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Règlement de fonctionnement de 

la crèche Le Lapin Blanc 

 

1. Présentation 

 

La structure est un établissement privé géré par une association loi 1901, dont le représentant 

légal est le Président. Elle assure un accueil régulier, occasionnel et d’urgence de vingt enfants 

âgés de 10 semaines à 4 ans, à jour de leurs vaccinations. 

L’Association et la structure sont implantés au : 

3 rue Pasteur 

95650 BOISSY L’AILLERIE 

01.34.30.18.65 

contact@crechelapinblanc.fr 

www.crechelelapinblanc.fr 
 

L’établissement fonctionne conformément aux :  

- dispositions du décret n° 2000-762 du 1e août 2000, relatif aux établissements et services 

d’accueil des enfants de moins de 6 ans, 

- dispositions du décret n° 2007-230 du 20 février 2007, 

- dispositions du décret n°2010-613 du 7 juin 2010, 

- instructions en vigueur de la Caisse Nationale d’Allocations Familiales (toute modification 

étant applicable),  

- la Caisse d’Allocation Familiale participe financièrement au fonctionnement de la structure 

- dispositions du règlement de fonctionnement ci-après. 

La direction de la crèche est assurée par une éducatrice de jeunes enfants. L’équipe est 

composée : 

- d’une éducatrice de jeunes enfants en poste de suppléante de responsabilité 

- de trois auxiliaires de puériculture  

- de trois animatrices d’activité 

- d’un médecin de crèche 

- d’un agent de service d’entretien  

- de stagiaires 

- de membres du conseil d’administration et de bénévoles 

mailto:contact@crechelapinblanc.fr
http://www.crechelelapinblanc.fr/
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Missions 

 

L’équipe de la crèche a le souci de veiller à la santé, à la sécurité et au bien-être des enfants, 

ainsi qu’à leur bon développement physique et affectif en conformité avec les règles d’hygiène, 

d’alimentation et le rythme de vie propre à chacun dans le respect de la vie en collectivité. Elle 

assure également l’intégration sociale d’enfants porteurs de handicap.  

 

Les différents modes d’accueil 

 

L’accueil régulier : 

Dès lors qu’une place est réservée sur des jours et des plages horaires définis en accord entre 

la famille et la direction. 

 

L’accueil occasionnel :   

L’enfant est déjà connu de l’établissement (il y est inscrit et l’a déjà fréquenté). La famille 

sollicite un accueil pour une durée limitée qui ne se renouvelle pas à un rythme prévisible d’avance. 

Les parents dont l’enfant fait l’objet d’un accueil régulier peuvent solliciter ponctuellement des 

plages horaires en plus de celles réservées dans leur contrat. Il est de la responsabilité de la direction 

d’accorder ou non ces places en fonction des disponibilités. 

 

L’accueil d’urgence :  

Il s’agit de situations où l’enfant n’a jamais fréquenté la structure. C’est une possibilité réservée 

aux familles confrontées à des difficultés ponctuelles. Il ne peut se faire que si la crèche dispose de 

places vacantes et l’appréciation de cette situation d’urgence relève de la compétence de la 

direction et sur présentation d’un justificatif. 

Les familles doivent alors fournir les éléments relatifs à la santé de l’enfant et les informations 

nécessaires concernant les personnes à joindre.    
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Horaires 

  

La crèche est ouverte du lundi au vendredi, de 7h30 à 18h30, sauf jours fériés, fermetures 

exceptionnelles, journées pédagogiques et fermetures annuelles. Ces dernières sont au nombre de 

5 semaines : 

- une pendant la période des vacances de Printemps (selon le calendrier scolaire du Val 

d’Oise) 

- trois en été 

- une en décembre 

 

Le planning prévisionnel est remis aux familles lors de l’inscription et à chaque renouvellement de 

contrat.   

Depuis le 30 août 2021, la crèche fonctionne selon la modulation d’agrément P.M.I. suivant : 

- De 7h30 à 8h30 : agrément de12 enfants 

- De 8h30 à 17h30 : agrément de 20 enfants 

- De 17h30 à 18h30 : agrément de 12 enfants 

 

 

 

2. Le personnel 

 

Les fonctions d’encadrement 

 

a. Direction 

Sous l’autorité du Président de l’association, l’encadrement et la gestion de la structure sont 

assurés par une directrice, titulaire du diplôme d’état d’éducatrice de jeunes enfants justifiant de 3 

ans d’expérience professionnelle. La directrice, en plus de ses attributions d’éducatrice :  

- Veille au respect des règles de fonctionnement de la crèche 

- Garantit le bon développement, la sécurité et le bien-être des enfants au sein de la structure 

- Veille au respect des règles d’hygiène et de sécurité pour le confort et le bien-être des 

enfants accueillis 

- Encadre le personnel 

➢ définit les conditions de travail avec et pour les équipes 

➢ favorise la diffusion de bonnes pratiques et de protocoles de travail identiques pour les 

équipes 
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➢ organise, optimise, discipline et encadre le travail des équipes 

➢ vérifie l’application des plannings et, au quotidien, les heures effectuées par le personnel  

➢ S’occupe du recrutement du personnel 

➢ Organise le remplacement du personnel absent 

➢ Prend en charge tout nouveau personnel en vue de son intégration et lui transmet 

l’ensemble des documents relatifs au fonctionnement de la crèche 

➢ Organise la répartition du travail en fonction du projet d’établissement 

- S’occupe de la gestion administrative, technique et budgétaire en liaison avec le siège 

comptable de l’association 

- Informe les parents, sous couvert des autorités compétentes, des protocoles fixant les règles 

de conduite au sein et à l’extérieur de la crèche, et en vérifiant que les normes d’encadrement 

prévues par la réglementation soient respectées 

- Est garante de la loi, de la réglementation pour l’accueil collectif et les conditions de travail 

- Est en lien avec le médecin de crèche, informe son équipe des recommandations médicales 

et prévient les sources épidémiques 

- Organise et mène les actions qui contribuent à l’éveil et au développement global de 

chaque enfant 

- Assure, en liaison avec les parents, le suivi des enfants. Elle est la seule interlocutrice des 

parents concernant l’inscription et le règlement de leur participation financière. Elle pourra ainsi 

être à leur écoute en cas de difficulté ponctuelle de paiement, dont le caractère devra toutefois 

rester exceptionnel. 

- Participe à la Commission d’attribution des places en crèche 

- Est le référent des parents pour tout problème de facturation ou de paiement 

- Est garante du projet de la crèche, de son application et de sa cohérence 

- En liaison avec le Conseil d’Administration, gère et assure le suivi du budget défini 

 

 

b. La continuité de la fonction de direction 

En l’absence de la directrice, la suppléance de responsabilité est assurée par une éducatrice 

de jeunes enfants, préalablement formée sur toutes les questions administratives et de gestion. 
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L’éducatrice de jeunes enfants  

En étroite collaboration avec la directrice, au travers de réflexions ponctuelles, l’éducatrice de 

jeunes enfants accompagnement avec bienveillance les enfants et leurs familles. Au quotidien, 

elle joue un rôle majeur dans l’harmonisation du travail en équipe auprès des auxiliaires de 

puériculture et des animatrices. L’E.J.E. a pour mission : 

- D’organiser et de garantir un accueil de qualité pour les enfants et leur famille, dans le 

respect de l'expertise, de la Charte éducative et des orientations pédagogiques de la 

crèche Lapin Blanc.  

- D’organiser l'accueil des parents en accompagnant la séparation  

- De veiller au bien être psychologique, physiologique et physique des enfants  

- De définir, de mettre en place et d’animer des actions spécifiques qui contribuent à l'éveil 

et au développement global des enfants dans un projet d'équipe ; en proposant des 

activités adaptées à leur âge et participant activement aux temps d'accueil, de repas et 

de sieste.  

- De collaborer activement à l'élaboration, la rédaction et au déploiement du projet 

pédagogique dans le respect des orientations de la crèche Lapin Blanc, en créant une 

cohérence d'équipe.  

- D’impulser et d’accompagner la compréhension du projet pédagogique en équipe favorisé 

par un travail de réflexion sur les objectifs partagés de la crèche.  

- De s’inscrire activement dans le projet Ecoresponsable dont notre structure est engagée tout 

en prenant soin d’en accompagner l’équipe pluridisciplinaire. 

- D’encadrer des stagiaires 

- D’être le relai de la directrice lors de son absence  

 

 

Les auxiliaires de puériculture et les animatrices  

 

Elles assurent les soins quotidiens et organisent les activités d’éveil, elles veillent à la santé, au 

bien-être et au bon développement des enfants dans le respect du projet éducatif, tel que défini 

dans le projet d’établissement. Elles assurent l’entretien des locaux et du matériel en lien direct 

avec les enfants (le linge, vaisselle et biberons, matériel éducatif) dans le respect des règles 

d’hygiène. Elles peuvent également être amenées à encadrer des stagiaires. 
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Le médecin de crèche  

 

Une convention est signée avec un médecin référent qui intervient afin de : 

- procéder à l’examen des enfants dont l’admission est sollicitée 

- assurer le suivi préventif et veiller au bon développement et à l’épanouissement des enfants 

au sein de la structure 

- veiller à la mise en place des mesures d’hygiène générale 

- donner la conduite à tenir en cas de maladie contagieuse, épidémie 

- organiser l’éducation et la promotion de la santé auprès du personnel et des parents 

- mettre en place les différents protocoles (du quotidien ou en cas d’urgence) concernant 

l’administration des médicaments, les mesures à prendre en cas de fièvre, les allergies, projet 

d’accueil individualisé (PAI) lors de la venue d’un enfant porteur de handicap ou de 

maladie chronique  

 

Le personnel de service 

 

Les repas sont préparés et livrés par une société extérieure. Sur place, un agent est chargé 

de la remise en température et de la distribution des repas. 

           Le nettoyage des locaux et l’entretien du linge est confié un agent salarié de la crèche.  

     Les espaces verts ainsi que l’entretien du jardin de la crèche sont confiés à une entreprise 

privée extérieure. 

 

 

3. Modalités d’inscription  

a. Dossier de pré-inscription  

Pour valider le dossier de pré-inscription sur liste d’attente les documents suivants sont demandés : 

- La fiche de pré-inscription à télécharger sur le site « crechelelapinblanc.fr » 

- Un justificatif de domicile de moins de 3 mois 

- Les revenus familiaux de l’année N-2 de l’accueil sur l’avis d’imposition N-1 

- Une copie de l’acte de naissance si l’enfant est déjà né 

- La fiche de confirmation de pré-inscription  

Chaque dossier doit être à jour pour être présenté à la commission d’attribution des places.  
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Les résidents de la commune de Boissy l’Aillerie ne sont pas nécessairement prioritaires dans 

l’attribution des places disponibles de notre structure.  

Nous réservons des places pour : 

- La Communauté de Communes du Vexin Centre  

- La marie d’Osny 

- 1 place annuelle pour l’accueil d’un enfant d’un salarié de l’EEAP Les Chemins de l’Eveil 

Selon les demandes de pré-inscription, nous réservons une place pour un enfant en situation de 

handicap, des places pour des enfants issus de familles en situation de pauvreté ou dont les parents 

sont en parcourt d’insertion sociale et professionnelle, ainsi que pour les accueils d’urgences venant 

d’autres communes.  

 

b. Modalité d’attribution des places  

Les dossiers de pré-inscriptions sur liste d’attente sont présentés à la commission et étudiés avec 

attention. L’attribution des places aux familles est définie selon les critères de priorités listées sur 

notre site. Nous prenons en compte le nombre de places et jours disponible (ex : demande 

d’inscription pour 1, 2, 3, 4 ou 5 jours), l’attribution des places se fera en fonction de : 

- Notre capacité d’accueil disponible variant d’une année à l’autre 

- L’amplitude horaire d’accueil possible selon l’agrément P.M.I. modulé 

 

A la suite de l’attribution des places, les familles sont contactées et informées qu’une place leurs 

est réservée. En vue de maintenir cette réservation, elles doivent validées leurs demandes en 

complétant leurs dossiers d’inscription (liste des documents page 8 : « c. Instruction du dossier 

d’admission »).  

L’admission de l’enfant dans notre crèche sera effective après : 

- La rencontre avec le médecin de la crèche pour une visite d’admission médicale délivrant 

un certificat d’aptitude à la collectivité pour l’enfant  

- Un rdv pour la famille avec la directrice pour la signature du contrat  

 

Les familles n’ayant pu obtenir une place dans notre crèche, sont informées par Email par la 

directrice. Les familles souhaitant rester sur liste d’attente sont invitées à mettre à jour leurs dossier 

de pré-inscription.  

  

c. Instruction du dossier d’admission 

Pour que le dossier d’inscription soit validé, les familles doivent fournir : 

- Noms, adresses et téléphones où les parents peuvent être joints 
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- Noms, adresses et téléphones des personnes autorisées à venir chercher l’enfant, sur présentation 

d’un justificatif d’identité. Si la personne est âgée de 16 à 18 ans, une dérogation est à signer avec 

avis conjoint de la famille et de la direction. Tout changement (état civil, adresse, téléphone, etc.) 

doit être signalé à la direction 

- Le numéro d’allocataire CAF permettant la consultation des ressources sur CDAP (Consultation 

des données allocataires par les partenaires) 

- Assurance responsabilité civile des parents, renouvelée chaque année 

- Une copie intégrale de l’acte de naissance de l’enfant ou une copie de l’acte d’adoption 

- Une photocopie du livret de famille de l’enfant et de ses parents 

- Une photocopie du carnet de vaccination de l’enfant (A fournir ensuite à chaque nouvelle 

vaccination) 

- Le certificat médical d’admission élaboré par le médecin de la crèche 

- Les renseignements particuliers concernant la santé de l’enfant (allergies, asthme, hospitalisations…) 

- Une photocopie de l’avis d’imposition ou de non-imposition des ressources de l’année N-2 de la 

famille (de chacun des deux parents en cas de couple non marié mais vivant ensemble)  

- L’attestation Pôle Emploi précisant les périodes de chômage et la nature des indemnités versées 

ou informant de la non-indemnisation si l’un ou les deux parents sont en recherche d’emploi depuis 

au moins 2 mois 

- Si cessation totale d’activité depuis au moins 6 mois d’une personne atteinte d’une maladie de 

longue durée reconnue par un organisme d’assurance maladie, déclaration de l’organisme 

servant l’avantage 

-  Un RIB et une autorisation de prélèvement bancaire 

- La décision de justice en termes de droits de garde de l’enfant en cas de divorce ou séparation 

des parents. 

- Un justificatif de domicile de moins de 3 mois (A fournir à nouveau à la signature de chaque nouveau 

contrat) 

- Autorisation permettant l’appel des services d’urgence, l’hospitalisation de l’enfant et intervention 

en cas d’impossibilité de joindre les parents 

- Autorisation de sortie 

- Autorisation de droit à l’image  

- L’attestation de réception du règlement de fonctionnement 

 

 

 

 



Règlement de fonctionnement 

 

Février 2025 

 
9 

4. Conditions de séjour 

 

L’adaptation progressive de l’enfant à la vie en collectivité 

 

Avant tout accueil régulier, la direction propose un temps d’adaptation d’une semaine, 

durée pouvant varier selon les difficultés et disponibilités de chaque famille. Ce temps d’adaptation 

permet à l’enfant et à sa famille de prendre progressivement connaissance du lieu d’accueil et 

des personnes qui s’occuperont de lui, tout en le sécurisant affectivement, en mettant en place 

une séparation en douceur, à son rythme et à celui de la famille. Il permet également à l’équipe 

d’échanger avec les parents concernant les habitudes de vie de l’enfant. 

La période d’adaptation est facturée en fin de mois, sur la base des heures réalisées, au tarif 

horaire de la famille calculé selon le barème défini par la C.N.A.F., en fonction de la composition 

de la famille et des ressources de l’année N-2.  

 

 

L’accueil 

 

Les horaires d’accueil de chaque enfant sont définis lors du contrat signé avec la direction. Ils 

doivent être strictement respectés sous peine de rupture de contrat. Particulièrement, toute arrivée 

de l’enfant avant son heure prévue, ou départ au-delà doit impérativement être validé en amont 

par la direction.  

• Accueil régulier : Tarification horaire sur la base d’un nombre d’heures de présences décidé 

en amont avec la famille en fonction de ses besoins sur une période donnée, le forfait est 

ensuite lissé sur le nombre de mois correspondant. 

• Accueil occasionnel : Tarification horaire sur la base des heures réalisées effectives. 

• Accueil d’urgence : réservé à une famille confrontée à une difficulté passagère (même 

tarification que pour l’accueil occasionnel). 

 

Afin d’assurer un accompagnement adapté des enfants et le bon déroulement des activités, 

il est recommandé d’arriver entre 7h30 et 9 h 30 et de repartir entre 16h et 18h30. Tout changement 

exceptionnel doit être signalé à la Direction dans les meilleurs délais.  

 

Les familles doivent se rendre suffisamment disponibles pour les transmissions du matin et du 

soir. Excepté pendant la semaine d’adaptation, les parents ne peuvent pas rentrer dans les unités 

de vie afin de ne pas perturber le bon fonctionnement du service.  
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Il est strictement interdit aux familles de faire des photos des enfants dans l’enceinte de la 

crèche. 

Pour le départ, seules les personnes désignées lors de la constitution du dossier pourront 

reprendre l’enfant. Dès lors que l’enfant quitte son unité de vie quotidienne accompagné par la 

personne désignée à le reprendre, la responsabilité de la crèche est déclinée. 

En cas de retards répétés en dehors des horaires d’ouverture de la structure, le gestionnaire 

se réserve le droit de mettre fin au contrat d’accueil. Un signalement auprès de la gendarmerie 

pourra être fait si l’enfant n’a pas été récupéré après l’horaire de fermeture et que la famille reste 

injoignable. 

 

 

Suivi médical 

 

A l’inscription, un dossier médical est constitué. Il comprend : 

- un certificat médical d’aptitude à l’accueil en collectivité 

- la photocopie des vaccinations obligatoires à jour (Diphtérie – Tétanos – Polio), sauf contre-

indications attestées par certificat médical  

- les renseignements particuliers concernant la santé de l’enfant (allergie, asthme, etc.) 

 

Dans le cadre du suivi préventif des enfants, le médecin de crèche assure des visites médicales 

régulières des enfants. Les familles sont systématiquement informées en amont et peuvent 

évidemment assister à la visite, si elles le souhaitent. En cas d’indisponibilité, l’enfant est 

accompagné par un membre de l’équipe. Attention le médecin de crèche ne se substitue pas au 

médecin traitant. Il n’effectue donc pas les vaccinations au sein de la crèche. 

En vue de ces visites, et en cas d’urgence médicale, les carnets de santé doivent être 

obligatoirement présents durant toute la journée d’accueil de l’enfant dans un sac accroché aux 

porte-manteaux. Les noms et prénoms de l’enfant doivent être étiquetés sur le sac, ainsi que sur le 

carnet de santé. 

 

 

 

 

 

 

 



Règlement de fonctionnement 

 

Février 2025 

 
11 

➢ En cas de maladie : 

A l’arrivée d’un enfant, la direction, et par délégation, le personnel de la crèche, dispose d’un 

pouvoir d’appréciation quant à l’accueil de ce dernier s’il présente des symptômes (toux, fièvre, 

vomissement, conjonctivite…). Aucun enfant ne pourra être accueilli si sa température dépasse 

38°5 au lever ou s’il souffre d’une maladie contagieuse. De même, la crèche préviendra les parents, 

qui seront tenus de venir récupérer l’enfant, si ce dernier atteint 38°5 au cours de sa journée 

d’accueil. Cas particulier en période sanitaire COVID 19 les accueils se feront selon le protocole 

d’éviction.  

Toute absence pour raison médicale doit être signalée le jour même avant 9h30. Une maladie 

contagieuse de l’enfant ou de son entourage peut entraîner une éviction de la structure. La 

réadmission se fera sur présentation d’un certificat de non-contagion dans la mesure du possible. 

 

➢ Administration de médicaments :  

Toute prise de médicaments avant l’arrivée à la crèche doit être signalée à l’équipe. 

Aucun traitement (même homéopathique) ne sera administré par le personnel de la crèche 

sans une ordonnance précise et à jour. Sur cette ordonnance doivent figurer les nom, prénom, âge 

et poids de l’enfant, les dates de début et de fin de traitement, la posologie et les modalités 

d’administration. De même il est nécessaire d’avoir au préalable signé l’attestation d’administration 

de médicaments. 

Toute première prise de médicament doit impérativement être débutée par la famille. 

Les nom et prénom de l’enfant doivent figurer sur les flacons et sur les boîtes des médicaments, 

ainsi que la posologie. 

Pour l’administration de médicament antipyrétique, le médecin de crèche établit une 

ordonnance précisant qu’une dose poids de paracétamol doit être donnée à partir de 38.5°, et 

autorisant ainsi l’équipe à administrer le médicament si besoin.  

Aucun médicament en suppositoire ne sera administré par le personnel de la crèche. 

 

➢ Projet d’accueil individualisé 

Si un enfant présente une maladie qui nécessite un protocole d’intervention spécifique en cas 

de crise (asthme, allergie, bronchiolite, etc.), ce protocole devra être établi par le médecin de 

crèche, en accord avec la famille. On parle alors de projet d’accueil individualisé (PAI). Un 

exemplaire signé et les médicaments correspondants doivent être en permanence dans la 

structure ou apportés avec l’enfant en cas d’accueil occasionnel. 
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En cas de maladie subite ou d’accident, la direction peut être amenée à demander 

l’intervention des pompiers ou du SAMU, les parents en seront immédiatement informés. En cas 

d’intervention sur place des équipes de SOS Médecins, la consultation sera à la charge des parents. 

 

 

Repas / Collations 

Il appartient aux parents de donner à l’enfant le premier et le dernier repas de la journée. Les 

repas (déjeuner et goûter) sont fournis par la crèche via une cuisine centrale. Les menus sont 

affichés à l’entrée de la structure. Ne pourront obtenir un repas spécifique que les enfants souffrant 

d’une intolérance alimentaire ou d’une maladie métabolique spécifiée par le médecin traitant et 

entérinée par le médecin de crèche dans le cadre d’un projet d’accueil individualisé. Les 

interdictions alimentaires liées à une religion seront respectées en accord avec la direction, 

décision qui se prendra au moment de la signature du contrat. 

Tout produit entrant dans un régime particulier est à la charge des parents. Le lait 1e âge, 2e 

âge et de croissance est fourni par la crèche et est le même pour tous les enfants. La crèche utilise 

la marque Gallia. Si l’enfant devait consommer un autre lait, la famille s’engage alors à fournir des 

boîtes de lait ainsi que des petites bouteilles d’eau, le tout ne devant pas être entamé. 

En cas de régime alimentaire spécifique, les repas devront être fournis par les parents, ce qui 

n’engendrera pas de déduction particulière sur la facturation. 

Les familles souhaitant poursuivre l’allaitement peuvent fournir à la crèche le lait maternel, 

sous réserve de suivre le protocole édicté par la crèche et d’avoir signé l’attestation s’y référant. 

L’eau donnée aux enfants est celle du robinet. Le dernier bilan en date diffusé par l’Agence 

Régionale de Santé est disponible sur l’espace famille du site de la crèche. Si la famille souhaitait 

que son enfant consomme une autre eau il s’agira de s’engager à ramener régulièrement des 

petites bouteilles non entamées. 

Pour les temps festifs (anniversaires, fêtes de départ, noël…), les familles sont autorisées à 

fournir des gâteaux. Si ces derniers sont fabriqués à la maison, il est impératif de respecter le 

protocole de préparation correspondant, afin de garantir les conditions d’hygiène. La commande 

des goûters ou repas n’étant modifiable que jusqu’à 14 jours ouvrés avant, il est impératif que les 

familles préviennent la direction par mail au moins 15 jours ouvrés avant si elles comptent fournir un 

repas spécial ou un goûter afin de pouvoir annuler les commandes.  
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Vie pratique / Trousseau 

Chaque enfant a son propre casier qui contient pour chacun :  

- un change complet (body, chaussettes, pantalon, tee-shirt, pull, en fonction de la saison) 

marqué à son nom 

- des chaussons 

- un doudou 

- une tétine (avec boîte à tétine) 

- une crème contre les érythèmes fessiers 

- des flacons de sérum physiologique 

- une gigoteuse    

La liste du trousseau est fournie aux familles lors de l’inscription 

 

 

Hygiène / Sécurité 

Le matin, l’enfant doit arriver propre et changé de la nuit. Il faut prévoir une tenue de 

rechange complète (marquée à son nom) qui sera rangée dans le casier de l’enfant. Les couches 

sont fournies par la crèche. Si les parents souhaitent fournir les couches pour quelque raison que ce 

soit, cela n’engendrera aucune déduction particulière. 

En raison des risques d’accident, le port de bijoux (barrettes, boucles, médailles, gourmettes, etc.) 

est interdit. 

Pour les visiteurs, le port de sur chaussures est obligatoire dans les unités de vie. 

 

   

5. Contrat et tarification 

 

Le contrat d’accueil 

La participation des familles fait l’objet d’une mensualisation. Un contrat d’accueil établi à 

l’inscription détermine le montant mensuel en fonction du nombre d’heures de réservations fixé par 

jour et du nombre de jours par semaine. Il est généralement conclu pour les périodes de septembre 

à décembre, puis de janvier à août, sauf demandes particulières, et est renouvelable un mois avant 

la date d’échéance.  
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Dans le cas d’un changement significatif de situation de la famille, le contrat d’accueil peut 

être revu à la hausse ou à la baisse en cours d’année. Dans ce cas, les parents doivent établir une 

demande par écrit en respectant un préavis de 3 mois, un nouveau contrat sera alors établi selon 

les disponibilités de la structure. 

Si l’enfant quitte la structure avant l’échéance du contrat, les parents devront donner un 

préavis écrit un mois à l’avance. Dans le cas où le préavis n’est pas respecté, un mois complet 

après la sortie de l’enfant sera facturé.  

En vue d’organiser la commission d’attribution des places et l’accueil des nouveaux arrivants, 

il sera demandé aux familles inscrites, et dont l’accueil se prolonge encore au moins pour une 

année, de notifier ses besoins pour les contrats suivants avant la fin février de chaque année. 

 

 

Les absences 

Pour une absence imprévue, il est impératif que les parents avertissent la structure le jour 

même, avant 9h30 le matin. En cas d’absence pour maladie, le premier jour sera intégralement 

facturé. La déduction des jours d’absence sera appliquée à partir du deuxième jour, sous réserve 

de la présentation d’un certificat médical dès le retour de l’enfant. 

Le délai de carence n’est pas appliqué en cas : 

- d’hospitalisation (sur présentation d’un certificat) 

- de fermeture exceptionnelle de la crèche 

- d’éviction pour maladie contagieuse (voir le tableau d’éviction en annexe) 

Toute journée entamée est due. 

Pour toute absence non justifiée de plus de 14 jours, soit 10 jours ouvrés, l’enfant sera considéré 

comme sortant. La période sera néanmoins facturée à la famille. 

 

Le pointage des heures d’accueil et des heures supplémentaires   

 Les heures d’arrivées des familles à la crèche sont prises en compte dès lors que le parent 

appui sur la sonnette. L’équipe note l’heure d’arrivée du parent (matin et fin de journée) sur la 

feuille de pointage où y est inscrit l’enfant. Les familles doivent respecter autant que possible leurs 

horaires de contrat demandés. Cependant, une arrivée 5 mn avant l’horaire d’accueil du matin et 

un départ 5 mn après l’heure du contrat n’auront pas d’impact sur la facturation. Toutefois, l’arrivée 

6 mn avant l’horaire d’accueil du matin et un départ 6 mn après l’heure du contrat entraineront 

une facturation supplémentaire du quart d’heure entamé.  
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En cas de dépassement de l’horaire réservé, les parents préviennent la structure. Tout quart 

d’heure commencé hors contrat sera facturé au-delà des premières 5 mn autorisées. 

Les parents peuvent bénéficier d’heures complémentaires pour augmenter ponctuellement 

le temps d’accueil de leur enfant. Il convient de les demander à l’avance, la structure y répondra 

dans la mesure du possible.  

 

 

Congés 

 

La crèche est fermée pendant 5 semaines selon le calendrier annuellement fixé. Les familles 

pourront faire coïncider leurs propres vacances avec ces dates de fermeture. Toutefois, elles 

pourront bénéficier annuellement de semaines supplémentaires. Ces congés seront alors 

déductibles sur facture du mois concerné dans la limite du nombre établi lors de la signature du 

contrat. Toute absence au-delà de ces congés à déduire sera facturée (hors motifs de déduction).  

Pour que la déduction des congés soit prise en compte, les dates doivent être communiquées 

par mail à la Direction au moins 15 jours avant l’absence de l’enfant. Selon les justificatifs fournis par 

les familles, la direction pourra se réserver le droit d’accorder la déduction exceptionnelle de 

congés hors délai de prévenance. De même la commande de repas n’étant modifiable que 

jusqu’à 14 jours ouvrés avant, toute absence notifiée en deçà d’un délai de 15 jours ouvrés, et non 

justifiée, entraînera la refacturation du repas sur le mois suivant.  

 

 

Motifs de radiation 

- Non-paiement de la participation mensuelle 

- Absences non justifiées de plus de 15 jours 

- Non-respect du règlement de fonctionnement et du contrat d’accueil 

- Tout comportement perturbateur d’un parent ayant pour conséquence de troubler 

gravement le fonctionnement de l’établissement 

- Toute déclaration inexacte et/ou tout changement de situation significatif n’ayant pas été 

communiqué à la Direction 

- L’absence de l’enfant durant la période d’adaptation prévue, sauf en cas de force majeure 
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Tarif horaire 

Le tarif des participations est fixé selon un barème défini par la C.N.A.F. et mis à jour au1er 

janvier de chaque année. Celui-ci est calculé en fonction de la composition de la famille et des 

ressources perçues pour l’année N-2 de l’accueil sur l’avis d’imposition N-1.  

Concernant l’accueil de familles non allocataires sans justificatif de ressources, la tarification 

s’appliquera sur la base du plancher annuel C.N.A.F.. De même l’accueil de familles non 

allocataires ne souhaitant pas transmettre leurs justicatifs de ressources, la tarification s’appliquera 

sur la base du plafond annuel C.N.A.F..   

La tarification est faite en fonction du contrat d’accueil passé avec chaque famille selon les 

besoins définis :  

- nombre d’heures de présence de l’enfant par semaine 

- nombre de semaines d’accueil de l’enfant sur l’année 

- déduction des périodes de fermeture de la crèche et des jours fériés 

 

 

Taux d’effort horaire 

Le taux horaire est calculé selon la formule C.N.A.F. suivante : 

(Revenu imposition avant abattement / 12 mois) x taux d’effort 

Le taux d’effort correspond au montant fixé par le barème C.N.A.F., selon le nombre d’enfants par 

foyer. 

 

 

Nombre d’enfants 1 enfant 2 enfants 3 enfants 4 à 7 

enfants 

8 enfants et + 

Taux d’effort 

Du 01/01/2025 au 

31/12/2025 

 

0,0619 % 

 

0,0516 % 

 

0,0413 % 

 

0,0310 % 

 

0,0206 % 
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          En présence d’un enfant handicapé à charge de la famille, le taux appliqué est celui 

immédiatement inférieur. 

En cas de ressources nulles, il convient d’appliquer le plancher défini par la C.N.A.F. pour la 

période du 1e janvier au 31 décembre. 

Au-delà d’un plafond de ressources arrêté pour la période du 1e janvier au 31 décembre, le 

gestionnaire de la crèche Le Lapin Blanc, poursuit l'application du taux d'effort au-delà du plafond 

C.N.A.F. et applique donc la règle de calcul de la participation familiale. Le plancher est revu 

annuellement par la C.N.A.F..  

Pour les enfants dépendant de l’aide sociale à l’enfance, le tarif est calculé en fonction du 

barème plancher C.N.A.F. de l’année, de même pour l’accueil d’urgence si les ressources de la 

famille sont inconnues.  

          

          IT CNAF 2022-126 : « Les subventions publiques octroyées par la Caisse d’allocations familiales 

aux gestionnaires des structures d’accueil du jeune enfant sont basées en partie sur les heures de 

fréquentation réelle des enfants. Ces heures doivent être fiables, pour que les subventions publiques 

versées par la Caf correspondent au juste financement. Dès lors, le gestionnaire est tenu à la plus 

grande vigilance quant au correct enregistrement de ces heures. Les familles sont invitées à 

informer la direction de la structure de toute erreur dans le relevé d’heures de présence réelle qui 

leur serait transmis. Des contrôles peuvent être diligentés par la Caf. » 

 

 

Modalités de règlement des participations 

Pour ce qui concerne l’accueil occasionnel et l’accueil d’urgence, les factures sont établies 

mensuellement à terme échu, en fonction des heures réalisées. 

Concernant l’accueil régulier, les factures sont établies mensuellement à terme à échoir selon 

les réservations et les mensualités prévues sur le contrat. Y sont ajoutés ou déduits les régularisations 

d’accueil du mois précédent. 

Les factures sont réglées mensuellement par prélèvements bancaires, le 10 du mois suivant 

pour les accueils occasionnels et d’urgence, et le 10 du mois en cours pour les accueils réguliers. 

Pour tout rejet de prélèvement occasionné par une insuffisance de provision, la direction notifiera 

le défaut de paiement à la suite duquel le règlement devra être effectué sous huitaine. Les frais de 

rejets seront refacturés aux familles le mois suivant.  
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En tout état de cause, dans le cadre de la loi sur l’obligation alimentaire, la direction se réserve 

le droit de mettre fin à l’accueil de l’enfant au 31 du mois au cours duquel le défaut de paiement 

aurait été constaté, après en avoir avisé les parents par lettre recommandée avec accusé 

réception.  

La journée type, définie dans le contrat d’accueil, est considérée comme normalement due 

dès que l’enfant est admis dans la structure. 

A chaque nouvelle inscription est également prélevée une adhésion de 20 euros par famille. 

Cette adhésion est annuelle, par conséquent, ce même montant est prélevé par la suite, à chaque 

nouvelle rentrée de septembre. 

 

 

6. Information et participation des parents à la vie de la structure 

 

La direction et le personnel en charge des enfants sont à l’écoute du projet parental de 

chacun. Ils sont à la disposition des familles pour répondre à leurs questions et à leurs sollicitations. 

Aucune activité professionnelle ou assimilée des parents n’est exigée. Toutefois, selon les projets en 

cours, en présence du personnel, les familles peuvent participer de façon bénévole à 

l’accompagnement des enfants lors des sorties.  

 

De plus une fois par trimestre est organisé un Café des Familles : Le Lapin Blanc invite les 

familles à venir partager un petit déjeuner avec les professionnelles et les enfants à la crèche. 

L’objectif est de prendre le temps pour échanger, questionner, se rencontrer, de créer du lien entre 

les familles et l’équipe du Lapin Blanc, mais également entre les familles entre elles. Chaque Café 

des familles est l’occasion d’aborder une thématique en particulier via des supports d’informations 

préparés par l’équipe éducative et toutes les questions des familles sur chacun de ces sujets.  

Enfin peuvent être organisés avec les familles : 

- des fêtes dans le cadre du projet pédagogique 

- des sorties 
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7. Informations enquête C.N.A.F. et C.D.A.P. 

 

Enquête Filoué C.N.A.F. 

La C.N.A.F. met en place chaque année une enquête Filoué à des fins statistiques relatives au 

public accueilli dans les Etablissements d’Accueil de Jeunes Enfants. Lors de la signature du contrat, 

les familles sont amenées à renseigner si elles souhaitent y participer. 

        autorise     /         n’autorise pas que des données à caractère personnel soient transmises à la 

C.N.A.F. à des fins statistiques relatives aux publics accueillis dans les EAJE 

 

 

Consultation du Dossier Allocataire par les Partenaires (CDAP) 

La structure peut être amenée à consulter les données allocataires (CDAP) permettant de mettre 

à jour chaque dossier des familles et ainsi calculer le taux horaire pour chaque accueil. Les 

informations ci-dessous seront inscrites dans le contrat d’accueil de votre enfant.  

       autorise     /         n’autorise pas la ville de BOISSY L’AILLERIE à recueillir des informations me 

concernant auprès de ma CAF, dont mes ressources N-2, mon quotient familial N-2, le nombre 

d’enfants à charge, le nombre d’enfants en situation de handicap bénéficiant de l’AEEH afin de 

calculer le tarif horaire applicable dans le cadre de l’accueil de mon enfant dans la structure le 

Lapin Blanc et à conserver des copies d’écran de cette consultation pendant 5 ans.  

 
 

 

Rédigé par la Directrice et approuvé par le Conseil d’Administration. 

Boissy L’Aillerie le 20 février 2025 

 

Paula PINTO directrice     Gaëtan GRATET Président 

 

 

 

 

 

 

Signature des parents (précédée des mentions « lu et approuvée ») 
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Tableau d’évictions 
Au regard des recommandations de la Société Française de Pédiatrie, 

De la Société de Pathologie Infectieuse de Langue Française, et de l’arrêté du 3 mai 1999 (Legifrance.gouv.fr.NOR : SPSP8900973A) 

 
MOTIF DE L’ÉVICTION 

 

ÉVICTION OBLIGATOIRE 

ÉVICTION DEMANDÉE 

PAR LE LAPIN BLANC 

(selon l’état de l’enfant, pour son 

confort, et les risques de contagion) 

Angine à streptocoque Retour 2 jours après le début de l’antibiothérapie  

Coqueluche Retour 5 jours après le début de l’antibiothérapie  

Hépatite A Retour 10 jours après le début de l’ictère  

Impétigo  

(si lésions étendues et ne 

pouvant être protégées) 

 

Retour 72 heures après le début de 

l’antibiothérapie 

 

Infections invasives à 

méningocoques (méningite 

bactérienne) 

 

HOSPITALISATION 

 

Oreillons  Retour 9 jours après le début de la parotidite  

Rougeole Retour 5 jours après le début de l’éruption  

Scarlatine Retour 2 jours après le début de l’antibiothérapie  

Tuberculose 
Retour sur présentation d’un certificat médical de 

non-contagion 

 

Gastro-entérite 
 Retour si selles normales et/ou absence 

de vomissement 

Gastro-entérite bactérienne 

(E. Coli ou shigelle) 

Jusqu’à négativation de 2 coprocultures à 24 h 

d’intervalle à la fin du traitement  

 

Grippe 
 Retour 7 jours après le début des 

symptômes 

Bronchiolite  
 Si signes de gravités (fièvre, difficulté 

respiratoire, toux et sifflements ++) 

Conjonctivite  
 Présence possible de l’enfant si 

ordonnance justifiant de la mise en place 

d’un traitement 

 

Oxyures / Parasites  

 

Jusqu’à la disparition des Oxyures ou autres 

parasites. Traiter l’ensemble de la famille en 

même temps  

Présence possible de l’enfant si 

ordonnance justifiant de la mise en place 

d’un traitement 

Teigne 
Jusqu’à présentation d’un certificat médical de 

spécialiste confirmant la disparition du pathogène 

(examen microscopique négatif) 

 

Typhoïde 
Jusqu’à négativation de 2 coprocultures à 48 h 

d’intervalle à la fin du traitement 

 

Gale 
Retour 3 jours après la fin de la 2ème prise du 

traitement 

 

Varicelle – Zona  
 Jusqu’à ce que les lésions soient toutes 

au stade de croûte 

 

Cas particuliers 

 

 

COVID 19  

Cas avéré (Test+) Éviction 7 jours après le résultat du test 

Cas contact Éviction 7 jours après le contact + test négatif des parents 

 
Cas présumé 

Suspicion FORTE : 

- Fièvre >38,5°C pendant plus de 3 jours 

consécutifs 

- Associée à un des symptômes suivants : 

. Toux  

. Mal de gorge, mal de tête 

. Diarrhée 
Perte de goût ou de l’odorat 

Demander un RDV avec le 
médecin généraliste ou le 

pédiatre référent 

 
Éviction 7 jours après le 

1er symptôme ou Test 

négatif 

 

Recommandations rédigées par le Dr Catherine VERDIERE – Médecin Généraliste 

   Signature des parents  


